
 
 
 

 
 

 

 

 
 

L’inspection et le nettoyage adéquat des planchers de béton dans les points de service, notamment sous 

et autour des espaces de stationnement des véhicules ambulanciers, sont des bonnes habitudes à 

prendre puisqu’ils participent à rendre vos espaces de travail plus sécuritaires.  

 

Suite à un récent accident de travail dans le secteur Bas-St-Laurent, nous souhaitons vous rappeler que 

le sol sous, et autour de votre ambulance peut présenter un risque de blessure non négligeable s’il n’est 

pas entretenu adéquatement. Un sol mouillé, sale, huileux ou graisseux sont autant de circonstances 

pouvant contribuer à une chute. 

 

Ainsi, nous vous invitons à toujours porter attention à l’état du sol à l’intérieur des garages d’ambulances 

et à rectifier la situation au besoin. Par exemple, brosser ou racler le plancher s’il est sale ou mouillé, ou 

encore protéger le sol avec un carton avant d’appliquer du lubrifiant sur les charnières de porte ou du 

marchepied.  

 

Ces simples précautions peuvent vous éviter des blessures à vous et à vos collègues. 
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